
 

 

Bilan de la rencontre citoyenne sur le projet de poste d’essence 
autonome à Cloridorme 

Le 11 juin dernier, une quarantaine de citoyens ont participé à une rencontre publique portant 
sur le projet d’implantation d’un poste d’essence autonome à Cloridorme. L’objectif était de 
présenter le projet, répondre aux questions du public et de susciter l’engagement de la 
communauté. 

Les participants ont pu en apprendre davantage sur le fonctionnement de ce type 
d’installation, les coûts associés et les prochaines étapes à venir. Plusieurs ont insisté sur 
l’importance d’oƯrir également du carburant diesel, afin de répondre aux besoins de la 
population locale. La nécessité de réussir à autofinancer le service, tant pour l’implantation 
que pour l’exploitation, a aussi fait l’objet de nombreuses discussions.  

Le projet a reçu un accueil favorable, et les citoyens présents ont démontré une volonté claire 
de se mobiliser pour sa concrétisation. 

La prochaine étape consiste à mettre sur pied un organisme à but non lucratif (OBNL), qui 
agira à titre de promoteur et gestionnaire du poste. En eƯet, les municipalités québécoises 
ne peuvent posséder ni exploiter une station-service : la création d’un OBNL est donc 
essentielle à la réalisation du projet. Après avoir pris connaissance du fonctionnement prévu 
et de l’implication bénévole nécessaire, déjà une dizaine de personnes ont donné leur nom 
pour siéger au conseil d’administration.  

Une fois l’OBNL formé, son conseil d’administration devra élaborer un plan d’aƯaires, 
amorcer la recherche de financement et déterminer l’emplacement final du poste d’essence. 

Les élus présents ont exprimé leur satisfaction devant l’intérêt des participants. Ils ont 
rappelé l’importance de maintenir des services de proximité pour assurer la vitalité de la 
communauté. 

La Municipalité de Cloridorme et la MRC de La Côte-de-Gaspé continueront d’accompagner 
les bénévoles et de soutenir le projet tout au long de sa mise en œuvre. 

Pour toute question ou pour en savoir davantage, n’hésitez pas à communiquer avec la 
Municipalité de Cloridorme ou la MRC de La Côte-de-Gaspé. 
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